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2. CYTOLOGIE GYNECOLOGIQUE 
 

2.1 Généralités 
 
 

 

• Les nouvelles recommandations de la Haute Autorité de santé 2019 (HAS) : 
 
Maintien des modalités de dépistage du Cancer du Col de l’Utérus (CCU) et des stratégies 
de triage pour les femmes âgées de 25 à 29 ans : 

Un frottis cervico-utérin (FCU) tous les 3 ans après deux FCU normaux réalisés à un an 
d’intervalle. 

De façon conforme aux recommandations de l’INCa 2016 et afin d’optimiser au mieux les 
conditions de réalisation technique (délai avant prise en charge), une recherche de virus 
HPV oncogène sera entreprise systématiquement en cas de résultat ASC-US sur frottis en 
milieu liquide, sauf opposition formalisée de la part du médecin ayant réalisé le frottis. 

Evolution des modalités de dépistage du CCU pour les femmes âgées de 30 à 65 ans : 

Un test HPV est réalisé 3 ans après le dernier examen cytologique dont le résultat est 
normal. Un nouveau test est refait tous les 5 ans, jusqu’à l’âge de 65 ans, dès lors que le 
résultat du test est négatif. 

https://www.has-sante.fr/upload/docs/application/pdf/2019-09/synthese_et_recommandations_hpv.pdf 

 
 
 
 
 
 

• Modalité pour les prélèvements (pvt) de cytologie gynécologique 
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 Prélèvements 

Fixateur 
préconisé 

Température de 
conservation Délai 

d’acheminement 

Délai de 
réponse 

minimum après 
réception* 

Sans pvt Avec pvt 

FCU PreservCyt 
Solution, flacon 

ThinPrep 
15-30°C 15-25°C 

Sous 15 jours 
maximum 

3 à 5 jours 

HPV 

Accompagné 
d’un pvt 
histologique 

Se référer au chapitre 4. HISTOLOGIE 

* Jours ouvrés, variables en fonction des techniques complémentaires ou de la difficulté à l’établissement d’un diagnostic. 

 

 

 

 

https://www.has-sante.fr/upload/docs/application/pdf/2019-09/synthese_et_recommandations_hpv.pdf
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2.2 Bon de demande d’examen  
Dépistage du cancer du col de l’utérus DE-PREA-004 
 

Une version électronique du bon de demande d’examen est disponible à l’adresse : https://pathologie.unilabs.fr 

                                                                                                                                                                                            

  Annexe 1                                                                                                                                                                   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

• Condition pré-analytique 

 Renseignements Sur le flacon Sur le BDE* Obligatoire / nécessaire 
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Nom Prénom ✓ ✓ Obligatoire 

Nom de naissance  ✓ Obligatoire 

Date de naissance ✓ ✓ Obligatoire 

Sexe  ✓ Obligatoire 

N° sécurité sociale  ✓ Obligatoire 

N° identification du patient NIP  ✓ Obligatoire 

Adresse  ✓ Obligatoire 

Nom et signature du médecin prescripteur  ✓ Obligatoire 

Adresse ou service du médecin prescripteur  ✓ Obligatoire 

Nom et adresse des personnes recevant le 
CR** (hors médecin prescripteur) 

 ✓ Nécessaire 

Attestations CMU, ALD, … ou autre 
documents 

 ✓ Nécessaire 

P
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L
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Date et heure de prélèvement  ✓ Obligatoire 

Heure de fixation si accompagné d’un 
prélèvement histologique 

 ✓ Obligatoire 

Nature du pvt  ✓ Obligatoire 

Siège du pvt pour pvt histologique***  ✓ Obligatoire 

Différenciation des flacons (si plusieurs) ✓ ✓ Obligatoire 

Renseignements cliniques : 
     Topographie 
     Hypothèses diagnostics 
     Antécédents du patient 
     Traitement en cours 
     Précisions si risques infectieux 

 

 
✓ 
✓  
✓  
✓  
✓ 

 
Obligatoire 
Obligatoire 
Obligatoire 
Nécessaire 
Obligatoire 

* BDE : Bon de Demande d’examen 

** CR : Compte rendu 

*** Ne pas mélanger des prélèvements effectués sur plusieurs sites dans un seul flacon. 

https://pathologie.unilabs.fr/
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Il est important de renseigner l’intégralité des informations demandées sur ce bon afin de 

garantir une prise en charge optimale des prélèvements patients. En l’absence de ces 
renseignements, une non-conformité pourra être déclarée et renseignée sur le compte rendu 

d’examen si celle-ci impact le résultat. 
 

 

2.2.1 Recommandations techniques pour la cytologie gynécologique 

Le FCU en milieu liquide est à privilégier car il permet une optimisation du test HPV 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Etape 1 : Identification 

Inscrire NOM Prénom date de 

naissance du patient sur le flacon 

ThinPrep et choisir une cytobrosse 

recommandée (Annexe 2) 

Etape 2 : Collecte échantillon 

Exercer une légère pression et tourner la 

brosse 3 tours dans le sens horaire en 

balayant la zone de jonction 

Etape 3 : Récupération échantillon 

Presser la brosse une dizaine de fois dans 

le fond du flacon ThinPrep et agiter 

vigoureusement la brosse dans la solution 

avant de l’éliminer 

Etape 4 : Acheminement au Cabinet 

Mettre le(s) flacon(s) identifié(s) et le bon 

de demande d’examen DE-PREA-004 

dans un sachet double poche transparent 
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   INFORMATION IMPORTANTE   

Merci d’utiliser les sachets rouges uniquement pour les prélèvements URGENTS 

 

 

 

 

 

 

En cas de rupture de stock, veuillez effectuer une commande auprès du service logistique :  

Tel : 03.20.97.40.98 

Fax : 03.20.97.40.87 

Mail : logistique.pnu@unilabs.com 

 

2.2.2 Acheminement au Cabinet 
 

Système de triple emballage pour les échantillons biologiques de catégorie B 

 

• Dépôt au Cabinet :  

Déposer l’ensemble des sachets contenant le(s) prélèvement(s) et les bon(s) de demande d’examen 

aux personnels autorisés à l’accueil médical du Cabinet. 

• Ramassage par coursier : 

Etape 1 : Tracer l’envoi du (des) prélèvement(s) sur le cahier de suivi DE-LOG-003 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

mailto:logistique.pnu@unilabs.com
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Etape 2 : Placer le(s) sachet(s) contenant le(s) prélèvement(s) et le(s) bon(s) de demande d’examen 

dans un sac transparent avec scellé accompagné du premier feuillet du cahier de prélèvement, le 

second restant dans le cahier ainsi que dans le service pour la traçabilité. 

 

Etape 3 : Vérifier la concordance entre ce qui est tracé le cahier de suivi DE-

LOG-003 et le(s) sachet(s) présent(s) dans la malle. Fermer celle-ci et placer 

le scellé.  

 

2.2.3 Les besoins en matériel 
 

Le Cabinet met à disposition le matériel de prélèvements nécessaire à la bonne réalisation de 

l’examen. Un formulaire DE-LOG-001 est mis à disposition à la demande et sur le site internet. 

La commande peut être effectuée par : 

• Internet sur le site du cabinet PNU : https://pathologie.unilabs.fr 

• Fax : 03 20 97 40 87 

• Téléphone : 03 20 97 40 98 

• Via coursier   

                                                                                                                        Annexe 3 
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Fiche de données sécurité PreserCyt Solution 
Bibliothèque de fiches de données de sécurité des produits Hologic 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

https://www.hologic.com/safety-data-sheets
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ANNEXES 
 

Annexe 1 : Bon de demande d’examen  
Dépistage du cancer du col de l’utérus DE-PREA-004 
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Annexe 2 : Indication réalisation prélèvements cytologique 
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Nom Indication Image 

Cytobrosse 
CervexBrush 

Recommandée technique HPV 
Brosse à usage unique, cassable, pour 

prélèvement cervico-vaginal 
 

 

Cytobrosse 
Combibrush 

Recommandée technique HPV 
Brosse à usage unique, cassable, pour 

prélèvement endo et exocervical 

 

EndoCervex Brush 
Brosse à usage unique, pour prélèvement 

endocervical 

 

Ecouvillon 
bois/coton tête 

large 

Ecouvillon à usage unique, hautement 
absorbant pour tout type de prélèvement 

 

Spatules d’Ayres 
Spatule à usage unique pour prélèvement 

endo et exocervical 
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Annexe 3 : Demande de matériels 
DE-LOG-001 
 

 

 

 

 

 

 

 


